
Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-08-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-08-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-08-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-08-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-08-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-10-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-10-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-09-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-10-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-10-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-11-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-11-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-11-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-11-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-10-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-10-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-12-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-13-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-13-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-13-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-13-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-13-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-15-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-15-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-14-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-15-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-15-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-15-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-15-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-16-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-17-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-17-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-17-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-17-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-17-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-19-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-19-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-18-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-19-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-19-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-19-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-19-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20Cplt-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20Cplt-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20Cplt-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20Cplt-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-20Cplt-DE
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CONVENTION entre la COMMUNE D’AUREILHAN 

et l’AMICALE SPORTIVE ET CULTURELLE D’AUREILHAN (Union d’Associations Sportives 
et Culturelles) 

   
Entre : 
 
Monsieur Yannick BOUBÉE, Maire d’AUREILHAN, dûment autorisé par délibération du Conseil 
Municipal du 28 mars 2023, 
 
        D’une part 
ET 
 
Madame Danielle DANGLADE, Présidente de l’AMICALE SPORTIVE ET CULTURELLE 
D’AUREILHAN (Union d’Associations Sportives et Culturelles) dont le siège social est situé à la 
Mairie d’Aureilhan, 
 
Ci-dessous appelée l’A.S.C.A., Union d’Associations Sportives et Culturelles 
 
        D’autre part 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de versement de la subvention 
versée par la Commune d’AUREILHAN à l’A.S.C.A. Union d’Associations Sportives et Culturelles 
pour le fonctionnement de ses activités sportives et culturelles. 
 
Article 2 : Les actions d’animation  de l’A.S.C.A. 
 
L’A.S.C.A. est l’Union des Associations Sportives et Culturelles qui se réclament du label 
« A.S.C.A. » et qui intervient dans les domaines suivants :  
 
Domaine Sportif 
 
 Eveil des jeunes aux pratiques sportives, (Rugby – Football – Tennis – Tennis de Table- 
Athlétisme – Basket – Bike – Boules lyonnaises – Judo- Capoeira – Pétanque – Pêche – Fond et 
Grand Fond). 
 Aide à la découverte du milieu sportif, animations sportives. 
 Compétitions sportives jeunes et adultes. 
 Participation au Projet Educatif Territorial. 
 
Domaine Culturel  
 
 Chant Choral collectif et individuel 
 
 
Article 3 – Subvention 
 
Pour mener à bien ces activités, l’A.S.C.A. Union d’Associations Sportives et Culturelles percevra 
une subvention de la Commune d’Aureilhan. Pour l’année 2023, le montant de la subvention 
inscrite au budget est de 40 000 €.  
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L’ASCA répartira cette subvention entre les différentes associations comme suit. 
 

ASCA Basket 7 400 € 

ASCA Bike 200 € 

ASCA Boules Lyonnaises  1 500 € 

ASCA Capoeira 500 € 

ASCA Fond - Grand Fond 1 600 € 

ASCA Football 8 700 € 

ASCA Judo 5 500 € 

ASCA Pêche 1 500 € 

ASCA Pétanque 2 300 € 

ASCA Rugby 6 000 € 

ASCA Tennis 1 700 € 

ASCA Tennis de table 2 500 € 

ASCA Général 600 € 

 
Article 4 – Modalité de versement – Comptable assignataire   
   
La Commune d’AUREILHAN s’acquittera du montant défini à l’article 3, après signature de la 
présente convention, par mandat administratif sur un compte ouvert au nom de l’Amicale Sportive 
et Culturelle d’AUREILHAN - Union d’Associations Sportives et Culturelles auprès d’un organisme 
bancaire désigné par celle-ci à cet effet. 
Le comptable assignataire des paiements est Monsieur le Trésorier, Service Gestion Comptable 
Tarbes. 
 
Article 5 – Suivi de l’utilisation de la subvention 
 
Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12/04/2000 et de son décret 
d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001, l’A.S.C.A. Union d’Associations Sportives et Culturelles 
doit produire à la Commune d’Aureilhan, avant le 31 mars, à l’appui de la demande de subvention, 
un compte-rendu financier de l’année écoulée. 

 
Article 6 : Manifestation - Communication 
 
Chaque association de l’A.S.C.A., Union d’Associations Sportives et Culturelles, s’engage à 
apposer le logo de la Ville d’AUREILHAN sur tous ses supports de communication.    
Le logo type est à demander auprès du service communication de la Mairie – 
mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr. 
 
Article 7 – Modifications internes à l’association 
 
L’ASCA Union d’Associations Sportives et Culturelles fera connaître à la Commune, dans un délai 
d’un mois, tous les changements survenus dans son administration et transmettra à la Commune 
ses statuts actualisés. 
 
Article 8 - Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’exercice budgétaire 2023. 
 
FAIT A AUREILHAN, le    
Le Maire,       La Présidente de l’A.S.C.A., 

Union d’Associations Sportives et 
Culturelles 

 
Yannick BOUBÉE.      Danielle DANGLADE. 
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Protocole d’Accord 

  

 

ENTRE 
La Ville d’Aureilhan, représentée par son Maire, Monsieur Yannick BOUBÉE 

dûment habilité à cet effet  

par délibération du Conseil Municipal n° 2023-     du                         , désignée ci-

après sous le terme « la collectivité », 

 

D’une part, 

 

Et 
L'association La Compagnie des Odyssées, représentée par son Président, Monsieur 

Paul ETCHEGOYEN, désignée ci-après sous le terme « La Compagnie des 

Odyssées », 

D’autre part, 

Ci-après tous deux dénommés les parties 

 

 

Préambule 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

 

La représentation par la Compagnie des Odyssées « L’avare ou le bal des maudits » a 
été programmée le 22 septembre 2022 à l’Espace Culture et Loisirs d’Aureilhan. 

Cette représentation a été annulée par la Commune d’Aureilhan le 15 septembre 2022. 

Cette annulation a créé un litige entre la Commune d’Aureilhan et la Compagnie des 
Odyssées. 

Le 1er décembre 2022, la Compagnie des Odyssées sollicitait la Commune pour le 

versement d’une somme de 2 500 euros en réparation du préjudice financier liée à 

l’annulation de la représentation. 

L’analyse réalisé sur ce litige opposant la Commune d’Aureilhan et la Compagnie des 

odyssées permet de conclure à un partage des responsabilités. 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-26-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



2 
 

  

Article 1er : Objet 

La Commune d’AUREILHAN verse à la Compagnie des Odyssées la somme de 1 250 
euros au titre de la réparation de son préjudice cité en préambule. 

Les parties déclarent donc, par le présent protocole, mettre un terme à la contestation 
née entre elles telle que citée en préambule.  

  

Article 2 : Concessions réciproques 

La Commune d’Aureilhan s’engage à verser la somme de 1 250 euros à la Compagnie 
des Odyssées en réparation du préjudice subi. 

En contrepartie de l’indemnisation versée par la Commune, la Compagnie des 
Odyssées s’engage à renoncer à toutes actions et surplus de réclamation ainsi qu’à 
tout recours contentieux portant sur les faits cités en préambule. 

 

Article 3 : Modalités financières 

La Commune d’Aureilhan versera cette somme à titre libératoire à la Compagnie des 
Odyssées, laquelle fournira à la signature de la présente, les coordonnées bancaires 
de l’association. 

  

Article 4 : Entrée en vigueur 

Le présent protocole entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties, 
après visa du contrôle de légalité. 

  

Article 5 : Comptable public 

Le Service de Gestion Comptable de Tarbes est chargé pour ce qui le concerne de 
l’exécution de la présente transaction. 

  

Article 6 : Responsabilité, exécution  

Les parties conviennent que la somme allouée répare le préjudice subi par la 
Compagnie des Odyssées et renoncent à toute réclamation ultérieure. 

Sans valoir reconnaissance pour chacune des parties du bien-fondé des prétentions de 
l’autre, le présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du 
code civil et plus particulièrement de l’article 2052 au terme duquel la transaction a 
l’autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne peut être remise en cause ni pour 
erreur ni pour lésion. 
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Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction 
qui ne pourra en aucun cas, conformément aux dispositions du code civil, être 
dénoncée. 

 

Article 7 : Différends et contestations 

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent protocole 
relève de la compétence du tribunal administratif territorialement compétent. 

  

Article 8 : Autres frais 

Chacune des parties conserve à sa charge tous autres frais et honoraires qu’elle 
pourrait exposer au titre de la présente procédure transactionnelle. 

  

  

Fait en deux exemplaires, 
Le                                , à Aureilhan 
 

Pour la collectivité publique, 
Le Maire :  
Monsieur Yannick BOUBÉE 
 
 
 
 
Pour la Compagnie des Odyssées, 
Le Président : 
Monsieur Paul ETCHEGOYEN 
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AVENANT n°1 
A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

2022-2024 
entre la Ville d’Aureilhan, la Maison des Jeunes et de la Culture d’Aureilhan et 

la Fédération Régionale des MJC Occitanie. 
 

 
 

 
ENTRE 
La Ville d’Aureilhan, représentée par son Maire, Monsieur Yannick BOUBÉE dûment 

habilité à cet effet par délibération du conseil municipal n° 2023-… du 28 mars 2023, 

désignée ci-après sous le terme « la collectivité », 

 

Et 
L'association Maison des jeunes et de la Culture (MJC) d’Aureilhan, association régie 

par la loi 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture des Hautes-Pyrénées le 2 décembre 

1996 et publiée au Journal officiel le 25 décembre 1996 sous le numéro 4977 dont le 

siège social est situé à Aureilhan, représentée par sa présidente, Madame Laurie 

LAPORTE, désignée ci-après sous le terme « la MJC », 

D’autre part, 

Et 

La Fédération Régionale des MJC Occitanie, représentée par sa Présidente, Madame 

Sylvie BARBERAN désignée ci-après sous le terme « la FRMJC », 

Il est convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE 
La Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens (CPOM), signée le 15 décembre 

2021 entre la Ville d’Aureilhan, la MJC d’Aureilhan et la FRMJC est conclue pour une 

durée de 3 années et doit prendre fin le 31 décembre 2024. 

 

Désormais, les Contrats Enfance Jeunesse (CEJ) ont laissé la place aux « Bonus 

Territoire». Ainsi, les prestations contractualisées au titre des conventions d’objectifs 

et de financement de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées sont 

directement versées à la Maison des Jeunes et de la Culture d’Aureilhan, gestionnaire 

du service à contrario de l’ancien dispositif par lequel la Commune percevait des aides 

de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées au titre de sa politique 

Enfance Jeunesse.  

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20230330-2023-27-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



Ces prestations de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées ayant 

vocation à être versées directement à la Maison des Jeunes et de la Culture 

d’Aureilhan et non plus à la Commune, il convient donc de minorer la participation 

communale annuelle versée au titre de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de 

Moyens pour un montant strictement équivalent de l’aide à percevoir par la Maison 

des Jeunes et de la Culture d’Aureilhan. 

 

Par ailleurs, il est prévu, pour faire face à la revalorisation des bas salaires, à la 

pérennisation de 4 postes dès 2023, à la revalorisation des Contrats d’Engagement 

Educatif spécifiques aux ALSH et à la hausse des frais de fonctionnement, une 

augmentation de la subvention communale annuelle de 39 300 € pour l’année 2023 et 

une augmentation de 69 150 € pour l’année 2024  

En conséquence, il convient d’ajuster les montants prévisionnels pour les années 2023 

et 2024. 

 

  

Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 3 et 4 de la Convention 

Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens. 

 

 

ARTICLE 1 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 : « ENGAGEMENTS DE LA 

COLLECTIVITE PUBLIQUE » 

L'article 3 de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens du 15 décembre 

2021 est modifié, comme suit : 

 

Contribution financière 

La Commune contribue financièrement pour un montant de 529 470 € sur la période 

d’exécution de la convention de 2022 à 2024 ; soit 233 000 € pour 2022, 86 980 € pour 

2023 et 209 490 € pour 2024. 

 

Les montants annuels prévisibles des « Bonus Territoire » s’élèvent à 31 524 € pour 

l’activité extrascolaire, à 59 696 € pour l’activité périscolaire et à 1 440 € pour l’activité 

action jeunesse ; soit un montant total de 92 660 €.  

 

Ces montants pourront être soumis à des variations en fonction de l’activité réelle de 

la Maison des Jeunes et de la Culture d’Aureilhan.  

 

Ces montants seront transmis annuellement à la Collectivité pour permettre un 

réajustement de la subvention communale annuelle si nécessaire. 

 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4  « CONDITIONS DE 

DETERMINATION DE LA SUBVENTION » 

L'article 4 de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Moyens du 15 décembre 

2021 est modifié, comme suit : 
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La Collectivité contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal de 

529 470 € au regard du montant total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de 

l’exécution de la convention de 2 252 000 €. 

 

Pour les années 2022, 2023 et 2024, les montants prévisionnels des subventions de 

la collectivité publique s'élèvent à :  

- pour l’année 2022 : 233 000 €  

- pour l'année 2023 : 86 980 € 

- pour l'année 2024 : 209 490 €  

 

Les subventions ne sont applicables que sous réserve des deux conditions suivantes : 

- le respect par la MJC des obligations mentionnées aux articles 1, 6, 8 et des 

décisions de l’administration prises en application des articles 7 et 11 sans préjudice 

de l’application de l’article 13, 

- la vérification par l’administration que le montant de la subvention n’excède pas le 

coût de l’action. 

 

ARTICLE 3 : Toutes les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

 
 
Fait à  AUREILHAN              Le    

Pour la collectivité publique, 

Le Maire :  

Monsieur Yannick BOUBÉE 

 

Pour la Maison des Jeunes et de la Culture d’Aureilhan 

La Présidente :  

Madame Laurie LAPORTE 

 

 

 

Pour la Fédération Régionale des MJC d’Occitanie 

La Présidente : 

Madame Sylvie BARBERAN 
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